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INmODtcTIoN

1. . Je viens aujourd'hui à Iake Suooess pour diverses raisons

. (a) };aroe que la situation en Palestine en est venue à sa phase oruoiale à

la suite du refus que l'une des parties a Jusqu'à présent opposé à la
prolo~aation de la tr;ve? (b) paroe que le Conseil de séourité est en droit de

connaître mes efforts et les butS que Je me suis proposés mieux que Je n'ai pu

le lui faire 'oonnaître dans les rapporte CJ,ue Je lui ai 'envoyés par c~ble; et

(c) enfin et surtout parce qu'à mon avia il se pourrait qu'une intervention 1

rapide et efficace du Conaell de sécurité aonstitu~t un faoteur décisif dans
la solution du problème) .

2. En qualité de l;ijdiateui' d~s Nations unies en Palestine, J'ai assumé

mes responsabilités le 21 mai 1948, en vertu de l'autorité que me conférait la

résolution adoptée par liAssemblée géri6rale lors de sa cent trente-cinquième

séance tenue le 14 œi 1948. Cette résolution habilitait le Nédiateur· è.

employer ses bons offioes auprès des autorités looales et communautaires de

Palestine et à COopél'or avec la. COD.::.f:lsion de tr;ve pour la. J?aleatina pour
"(:1) organiser le fonotionnement des services aanmiuns nécessaires à la

sécurité et a'u b1el1",~tre de la popula:l;ion de la. l?aJ.estine; (11) assurer la
., .'

protection des Lieux saints et des édifices et sites religieux de la Palestine;

(11:1) favoriser un ajustement J;B.cifique de la situation future de la :Palestinell
•

Dans 'l.'exeroice de ces fonotions, et en vue de favoriser le bien..;tre des .

habitants de la J?alestine, le Médiateur était également autorisé à recourir,

S'il lui semblait opportun, à l'aide et à la collaboration des institutions

spécialisées com~tentes des Nations Obies et d'autres orGanisations

gouvernementales et non gouvernementales de caractère huma:nita:l.re et non

politique"

3. Le lI.édiateur é1ait invité par le paxagraphe:3 (II) de la résolution

de l'Assemblée générale à. lIconformer ses. activités aux dispositions de le.

résolution, et aux instructions que l'Assemblée générale OU le Conseil de

sécurité potU"l.'ait lui donner". Cet énoncé des grandes l:t3Iles de son œndat

et.l'énu:mération de ses fonctions au .Ii1ra.g:ra.phe l (II) de la résolution .

constituaieJ.1t la seule dél:l.mitation des responsabilités du Nédiateur et les
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seules indicetians sur la façon dont il lui était loisible d'aborder le

problème..

4. Au moment où j'ai accepté le rSle de Médiateur et à mon arrivée

au Caire le 28 Irai pour entreprendre les preniiers efforts de médiation, le

conflit ar.mé entre Arabes et Juifs en Palestine avait atteint une intensité

talle, à la suite de l'expiration du mendat, le 15 Il'Bi, que les hostilités

étaient déjà effectivement engagées entre sept nations arabes d'une tart et
1

le. Gouvèrnement juif d'autre rart. Les armées des deux belligérants étaient

aw," prises sur un certa1!l nombre de fronts d'un bout à l'autre de la

Palestine, dans les l1Jn1tes que leur mposaient les effectifs, le mtériel

et les approvisionnements militaires à leur disposition. Des bombardements

:aériens de zones à population dense et de points stratégiques avaient .

journellement-lieu. Les cbnibats dans Jérusalem étaient particulièrement

inteQses et destructeurs. n n'y avait alors ni tr~ve ni résolution

prescrivant la conclusion d'une tr~ve, bien que la pr~ère };B.l'tie de la

résolution de l'Assemblée générale en date du 14 mi e~t affirmé que

l'Assemblée appuyait les efforts du Conseil de sécurité tendant à la

conclusion d'une tr~ve en Palestine et e~t fait appel à la collaboration

de toutes les parties intéressées pour rendre cette tr~ve effective. Lee

efforts d~ médiation devaient dono ~tre entrepris en pleine activité de

guerre.

5. A sa troie cent dixième séance tenue le 29- nai, le Conseil de

sécurité avait cependant adopté une résolution invitant "tous les souverne

mente et aut9rités intéressée à ordonner, pour une durée de quatre seœines,

la cessation de tous actes d'hostilité armée". Cette résolution 1nvita~t

- "cés gouvernements et auter!tés à s' engager à ne ras introduire de personnel

comœ.ttant en Palestine ou dans les sept !BYs are.bes; "si des hOIllll1es en

, ."~Be de porter les armes étaient introduits dans les pays ou territairas

sous. leur contrSle••••• ils étaient invités à s'engager à ne ras les .

mobiliser et à ne leur faire subir aucun entraînement militaire•••••";

ils étaient également invités à ne 18s :tmporter de mtér1el de guerre en

Palestine et dans les sept Etats arabes et à ne pas en exporter à destlmtion

de ces P'lya. Toutes les mesures poss1~~ pour la protection des Lieux sainte

et de la Ville de Jérusa.lem devaient ~tre pr1~es y compris l'autOr~t1on

d'accéder aux sanctuaires à des f~'religieuses. Le Védiateur, "de concert

a.vec la COJll'lll1ssion de tr~vell" ~vait pour instructions "de surveiller
• A

J.la.'PPlloation......n de ces dispositions de treve et un nombre sUff~ant

d'Observateurs mUita1res d.evaient ~tre mis.à sa disposition à cette fin. t
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L'EFFORT DE '!!REVE

6. Le 2 juin le' Président du Conseil de sécurité a porté por cSble
à la connaissance du Médiateur au caire'que les autorités arabes et juivas
avaient accepté sans condition le résolution de ~rGve du Conseil de s~curité

en date du 29 mai, et, en application ~es mesures adoptées par le Conseil de

sécurité à sa trois oent onzième séance dÙ 2 juin) il donnait pOUl' instruc
tions au Médiateur de fixer ~ussi r~pide!Dent que possible, de concert avec

les deux parties intéressées et la Commission de trGve, la date d'entrée
en vigueur de l'ordre de cesser le feu. Jfai,entrepl"is lmmédiatement des

négociations avec les deux parti~s au sUJet de la date d'entrée en vigueur
de la trGve. Toutefois, il est rapidement devenu, évident que les deux parties
ne considéraient pas oomme inconditionnelle leur réponae à la résolution

du 29 mai du Conseil de sécurité et que leur interprétation de certaines
clauses de la résolution était si divergente qu'elle rendait impossible

la fixation d'une date pour la cessation des hostilités avant que leurs plus
graves .,différends n'eussent été réglés. Comme je l'ai indiqué dans mon
c~logt'amme en, date du 4 juin, au Président du Conseil de sécurité

(document 8/82.3) la difficulté portait sur l'interprétation,exacte à donner
, aux deux premières clauses du dispositif de la résolution du 29 mai relatives

au personnel combattant et à l'introduction d'hommes en age de porter les.
armes et surtout à la seconde de ces olauses. En réponse à ma demande

de préoision~ du 4 juin, le Président du Conseil de séourité m'a fait
savoir, dans son messa.ge du 7 juin, que le but de la résolution du 29 mai
était dt "amener la cessation des hostilités en Palestine, sans préjudice

des droits, des revendications et de la position tant des Arabes que des
Juifs ll

, et ce, de façon à assurer qu'aucun avantage militaire ne résulterait
de la trGve pour l'une ou l'autre partie. La question du ravitaillement
dê Jerusalem assiégée, en vivres, en eau et en autres fournitures essentielles

présentait une difficulté supplémentaire.

7. Au oours de mes oonsultations aveo les deux parties, les 3, 4, 5,
et 6 juin, j'ai fait remarquer que le principe fondamental sur lequel se
fondaient tant la lettre que l'esprit de la trGve devait Gtre qu'aucun
avantage militaire ne résulterait de la trGve po~ l'une ou l'autre partie.
Au oours de ces oonsultations, j'ai donné l'assurance que dans l'exercioe
de la nouvelle responsabilité qui m'incombait de oontraler l'application de
la tr8~~, je oonsaorerais tous mes efforts à faire en sorte que l'u~le ou

l'autre des parties ne retirerait auoun avantage de ,son applicaticn. J'ai

olairement indiqué aux d'3ux parties, cependant, qu'il. serait inévitable que
des incidents d'importanoe relativement seoondaire se proq.u1sent et que ni

t les observateurs, ni moi-mGme ne sel'ions en mesure d'empGoher la violation

des termes de l'aocord de tr8ve. Les oas d'infraction volontaire constatée
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seraient tranchés sur place par le,s Observateurs toutes les fois que cela

sel'ait possible et, sinon, feraient l'objet d'un rapport au Conse~l de... : . - ...
sécurlté r

.~. Les diffioultés de comnunioation avec Jerusalem et les diffioultés

pour s'y rendr~ par suite des conditions de guerre, ainsi qua l'urgence du

i~ct'eur temps ne m'ont pas Ilerm1s de :P1'océder à des oonsultations aussi
complètes ~tle Je liaurais désiré avec la Commission de tr8ve à :P1'opoe de

oes négociations. Dans les limites de communications incertaines et parfoi~

pratiquement inexistantes, j'ai teoù la qommission informée des progrès des
. , ""

disoussions de treve etl'eÇU d'elle la J?leine ass~ance de ce qu'elle aIlPuyait

mes efforts.
9. . A l'issue de qonsultatlons aPPl'ofondies avec les représentants des

deux Ilarties, les 3, 4, 5 et 6 Juin, j'ai d~cidé qu'étant donné que huit
g~vernements étaient en,oause, et qU'il était 1m];lossible de r~un1r leurs
représentants dans une disoussion cOIlllDUPe, il était FatiqUement impossible
de négooier un accord détaillé dans un délai raiso~ne~le. J'ai donc décidé
de soumettre aux Ilarties mon proPl"e projet des conditions de tX'8ve qui était

corlf6r~e aux intentions évidentes de la résolution de tr8ve, tout en tenant
le Ill';s iarge compte Ilossible des vues des deux parties. J'ai également'. .
Bst1lllé qu'étant donné le dés~ e;lC];lrimé Ilar le Conseil ~e séourité que la
tr8ve entr~rallidement en vigueur, il était néoessaire de demander aux
Ilarties qu'elles acceIltent la proposition sans condition, à une date et à une
heure déterminées.

10: La date effeotive de l'entrée en vigueur de l'ordre de oesser le teu

et de la U:8've a été fiXée au vendredi 11 juin 1948 à 6 heures G.M.T. En ce
qui concerne les clauses oontestées de la résolution du Conseil de séourité,

j'ai dG adoIlter les interprétations qui me Ilaraissaient à la fois oompatibles
avec les intentions de la résolution, et équitables compte tenu dEi toutes les
ciroonstanoes. Mon.interJ;lrétation a été qu'aucun personnel combattant ne

devait 8tre introduit en Palestine ou dans auoun pays arabe Ilendant la durée
de la tr8ve et que ceoi s'appliquait à tout individu aPIlartenant à une unité
mil1tsire ou portant les armes. En ce qui conoerne l'entrée d 'hOIllIlles en ~ge, .
de porter les armes, mon inteuprétation a été que la résolution n'interdisait. .
pas l'immigration, et qu'elle ne paraissait pas non plus placer une

'. .
interdiotion totale ou positive à l'inclusion parmi les immigrante d'h~es

en age de porter les armes • Il n'en demeurait pas moins que l'immigration,

notamment aans la partie Juive de la Palestine, na pouvait avoir ,
., . .

lieu avant la tr8v~ qu'avec les risques,Que comportait la guerre.
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L'ent~e 'dans 'la zone 3U1va d'un grand nlJmbre d..'hœmnes en as~ de porter '

les armes sana qu'ils 'encourent, Grace à.la,tl";ve" ;'les risques résultant de

la guen'e, ôréa1t, à Ilion avis,; une e:ttuat1liln dans laquelle la tr~ve serait
à l'avantage militaire de i'une'desparties;. ,Il~eta1t ,également vrai.., d'autra.

Part, qu'~vant la tr~ve le GouvemeJÏlent ,Juif était, en mesur~ d'admettre e~

Palestine autant' d'1mJn1grants appart;enant par'leur ~e et leur sexe il oetté

catégorie' qu'il en pouva:tt arriver" sur Ges. rivages" avec -les risques de.
gue':ne qui existaient alors. " . ~ " "
J.:l.. L'interprétation introduite dima 'la, proposition d'acoord da tr~ve était

dono mot:J.vée par la néoessité d'assurer 'qu'a.ucun avantage militaire n'en

résulterait pour l'une oU l'autre' des parties. Les termes adoptés permettaient

la libre :lmm:lgrat.Lon des enfants et des' femntés ainsi que des hcmmes de moma

de 18 ans et de plue de 45 ~s .. sous' réf3erve de-la nécessité de procéder par
l'intermédiaire '(:.~,'s Ob'servatèurs; des Nations Unies fi la vérification de l,age
et du sex,,) des 1mndgrants à 'leÙÏ1· BX'rivé'e', Le ,nombre d'hommes en Sge de

porter les ames qUi pourraie~t~tre _admis était t"lutefois laissé à la ' '

discrétion du Média.teur, aveo 'cette olause' que dans tous les, cas le. nombre

ae ces :hcmmes s'era:tt liillité et qu'ils seraient gardésdana des camps ~,:

militaires sous 'la surveillance d'Obser.vateurs des Nations Unies pendant:.1a

durée' de la tr~ve. En fixant la total du !l('mbre -restreint d!hommea en ~e,

de porter les ames pouvant ~tre admis,,' on devait preno.:ce en ,oonai!lération

le chiffra total des immigrants entrant dans le pays pendant la tr~ve et

la question da savoir s'il y ava~::G urie répartition nomale par -age et

par sexe dans les grOUpeEI di :1mmisrants ou si une séleotion systématique

rendait oette répàrtition ano~ale.

'12. ' La résolution 'du Conseil d~ sécurité ne- :t'aisS:tt aticune mention '

du problème du ravita.illement de îs. population juive assiégée de Jérusalem

en denrées alimentaires/' eau-et autrea produits essentiels pendant la période

de tr~ve. "Lesprinoipal.es routes- dé" ra.v1~\a1Uement de J13rusalem étaient

eoue la contrale des forces arabes. "Peu avant le début de la tr~ve et

au prix d'ùn détour diffioile à l'intérieur des lignes Juives, les forces

Juives a.vaient 'réUSSi à ouvrir une route de seoours POUl" le ravitaillement

de Jéruealem;"mais les possibilités d'3 oett~ route du point- de vue du
ravitaillement'étaient limitées. Mon interprétation était que, ai l'envoi

de raVita:tliemeht,' eau et autree.'approv:tsionneIli.~.rl.isà la popu';Lation civile,

assiégée et aux forces Juiveà' de J~rusalem n'était ~as autorieé,pendant

la période de tr~ve, il en rësulte;rait un net avantage miUtairè pour les

Arabes; attendu que les·rêseryes a~1mentaires Juivee seraient épuisées

pendant la période de quatre semaines et que la tr~ve elle.m~mEl cemtait ainsi
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dtinst~nt pour ~amer'uxi~veràaire. Dt autre part, si le. ravitaillemeJit i
l'e~u, et las a~re~' approv:iBio~em.entB'essentiels pouvàient;:pén~trerlibrement

dans' l~ Villé pendàn1(la tr1;V8, des i:éserVes suffisantes seraiènt constituées'

qui ab'ôuÙ;aient à une améuoration de 1".1 situa.ti~n' juive à là: :rin des' . "

quat're à~~s~ ~ conséqUènce, la; soiution'ia'pius équitable m'a'paru
A ··.1' ",'•.• : .". ", "-"~. • • • ..

etre de pemettre le passage d'approv:J:s1oIlIlem.ente essentiels, mais en

quantité solgna~aem.e~t contrSlée,' de' SOrlEf qûe les reservef,J ne ~olent"
d '1.Dl.e faQçn appréciable, ni plus srandes ni moUldras à 'la fin dé la. ,trSve '

q,uiè, 's~ c~nc~ent. Oeci fmpliqùB.!t' des èonvois escortés,' des points ",

de, cont~é ~t d~s contl~ents f1Xés~ .. "

130 Los propositions de tr1tve ont été aêceptées sans' eond:'l.t1on par ,
les doux parties le 9 juin; !l!outefois/ la tr~ve n'a guère suscité

d '~I?-thous1asiue de part et d'autre, et ohaqûe p~ie a expr1iil.é 'la crainte
,""

qu'elle 'favoriserait l'autre.' -un 'factelirimportant dans l'heureuse
concluaion dès négoole.tions e. été 'dtlJau'fait que 'j'ai fennoment assuré le's' :.

deux parties qua les clauses de la trSve seraient contr3léès de façon

compiE~te e~'équitable. Les clauses de la trSve a1nsi que la date et '

l'he~e de so~' entrée en vigueur avaient été acceptées 'simultanément.

Jusqu'à la ~ceptfon dEi ces acceptations le 9 juin, moins de.' deux heures' ,
, ,

avant la date fixée" je ne pouvail3 Stre oertain qU'il y aurait effeotivement
',. , 'une trevel et, en oonséquencel je nfavais pu prendre aucun engagement
;" 0.' • '. •

ferme en ce qui en concernait' l U~pp:aoat;1on. La résolution.' du Conseil .

da sécurité en da,te' du 29 mai indiquait "qu'un nombre suffisant

d'ObservateUrs militaires seraient mis à la disposition" du Méd.1ateur et

de la Oommission de t~ve pour surveiller l'application de la tr~ve.' En'·

prévision da l'entrée en .,igueur possible de'la tra-ve et dè la néoess1té

de disposer'sans délai d'ODaeZ'Vdteurs, J'ai mentionné le besoin éventuel'

d'Observateurs aux représentants' aU:·;Oaire des missions diplomatiques de'

la Grande"'»retagne, de la Franc~~ de l'Union des :Républiques social1st~'s

soViétiques, , des Etats...t1nis et plus tard de la Belgique1 au oours de

conversations officieuses. OeS conversations ont eu lieu danS les deux'

eu trois jours qui ont suivi lé 29 mai. Je n'étais aJ,.ors ënmes~e

d'indiquer que le nombre app~1f des Observateurs requis. ' J'ai

également infonné le Seorétaire général de ce-besoin' éventUel. Je me suis·

rendu~c~pte'que si la tr~ve était acoéptée,elle pourrait rapidem~nt
échouer si un système de oontrS:L~ ne p,0uva.it ~tre efficacement' appliqué

dès le début. !l!ro1s des représentants diplQIllatiques avec. qui .1é me suis

entreten~ au Ct\L.;é ropresez:taient des Etats qui; à l'1Î1v1t'at:lôii' du:'Consell ..
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de sécurité, étaient membres de la Commission de tr3ve" J'ai été ultérieurement

:ln:t'ormé du fait que ces trois E.t?-ts étaient disposés à fournir un nombre

suffisant d'Observateurs et j'ai demandé q~e ces Observateurs fussent envoyés

a~ Caire;· bien que je ne fusse pas, à l'époquel en mesure de garazrùir que

lesclauees de la tr~ve seraient acceptées. Je me suis également mis d'accord

avec mon p:t'opre Gouvernement pour obtenir las servioes, pend,ant la période de

la tr~ve1 de cinq colonels Buédois qui ~e serviraient de repréaentants

p.!'lrsonnels en ce qui concerne le oontr8J.e de la .tr3ve. ~ 11 Juin au matin,

au moment. de l'entrée en vigueur de la tr~ve, seuls les oinq oolonels

suédois et sept Observateurs étaient arri,"és. Un certain nombre de membres

du Secrétariat des NatioI:S Unies étaient heureusement disponibles au Caire

et, avec les sept Obsorvateurs,./ils. ;furent immédiatement désignés pour

remplir les fo~ctionB d'Observateur,._ ét~t entendu que les membres du

Secrétal"iat seraient l-el~vés de oes fonotioJ,ls dè~ lfarri~e des autres

Obsel"vateurs mili'haires, qui ,eut lieu au cours des deux jours Bui'v.antso

14. Le mécanisme de ooxrlir$J.e de la tr3ve a été rapidement 1il1prov1sé"

Lea problèmes de tranaport et de cO!llIll.vniQati,ons étaient très difficiles,

attendul en partioulier" que je ne diepoe&is pour lê's 'i'ésoudre d!auoun
moyen immédiat" Le personnel, les avions, les navires, le matériel de

oommunications et de transport mis à ma disposition par les trois Etats

membres de la C~ssion de tr~ve1 ainsi que le matériel emprunté aux

Britanniques" étaient indispensables au contrSJ.e de la tr~ve. Le mécanisme

de contr81e était simple, mais la région à laqu911e il a'a;ppliquait,

comprenant la Palestine et les sept Etats arabes, était très étendue. Le

principe fondamental était de maintenir un contrSle auesi mobile que possible.,

pour faire en sorte que les cStes1 las ports1 les aé.rodromes1 les frontières1

les points imporbants sur les routes stratégiques et les fronts seraient

effectivement observés par de~ reconnaiss~es terrestres, aériennes et

maritimes. Lfins~itutiond'un régime de convois de ravitaillement et

d'approvisionnement" escortés et c~trSJ.és par les Nations Unies plutSt

que par lA, Croix-Rouge, à destination de JéJ;'Usalem et des oolonies juives

du Negeb'l ont imposé un fardeau supplémentaire au personnel chargé du

centrale de la t~ve"
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15~ A la. suite al une' bonf~~~nce tenue le 12 Juin -à Jérusalem éntre le

Médiateur et la. Cômm~~'1~n. de tr~ve, cette dernière, aidée par des Observateurs
. ~·r.

des Nations Unies et dU'personœl du Secrétariat des Nations Unies, a assumé

la responsaiïUité directe du contrSle de la. t~ve dans la. régiôn de Jérusalem.

Quand il ,est ap],Jaru que, pour des raisons de politique 1ntar1eure, le Comité'

de la Croix-Rouge :Internationale 'ne pouvait Se charger du centr61e des

convo,:l,s de secours destinés à Jérusalem, la Commission de tr~ve a également

remPl1 cette f~nction. On avait prévu que la région de Jérusaiem consM.tuera1t

pour le rég1Ihe de tr~ve la. plus sévère épreuve. On doit féliciter' la. Commission

de tr~ve, les Observateurs des Nations Unies, a:lnsi que les COIlllll8D.dants arabe

et Juif dans ce secteur de ce que les clauses de la tr~ve ont toujours été
, ,

observées et qu'aucun incident ayant d'ÛIIl\enses conséquences ne s'est produit

pendant les quatre semaineà de la. tr~vê~ L'1mÎ>ossibilité de résoudre le
,;.-./ "A .

probleme de l'approvisiormement de Jerusalem en eau a ete du au fait que la

solution de cê prcblème ne-dépendait pas des fonctionnaires et des militaires

locaux et que la question était traitée à un échelon politique plus élevé.'. ,

A la. suite des négociations entre ies deux parties, menées par la. ,Commission

de tr~ve et le~ ObserVateurs des Nations Unies dans la. région de Jérusalem,

des accords formels ont' été atteints au sujet du BSLmancs .land, au sujet

des quantités d'approvisionnements que les convois pouVaient amener à.
Jérusalem et de'J.a. neu:tralisation du Mont Scopus et de l'hôpital Victoria.

Augustuà.

16. Dans l'ensemble, la. tr~ve a été l"espectée et aucun' combat d'importance

n'a eu lieu" en Palestine pen~t la période de quatre semaines o 'Il ya eu,

évldemment, uri g.rend ,nombre d'incidents locaux et la. plupart' d'entre eux

dGs', à 'la nérvoa1té des commandants locaux ou à des tentatives qu'ils ont
faites de propos délibéré poUr améliorer le\.\I's' positions sous -coûvert de la.

tr~ve, ont été rapidement enrayés, et la si"èuation a été souvent -redressée

par la. contre,..:lntervention des Observateurs des Nations Unies. '"ÉD. ra1'son de

la nature délicate de la t~che des Observateurs,t~che qui impliquait le ' 

passage" continu à. travers des lignes, il eXistait un danger constant. Là.
seule perte a été la mort maJheUl'euse du cominandant franga:is de Labarrière,-
qui a donné sa vie en remplissant son devoir, deux Jours à. pefue avant

l'expiration de la tr~ve. Un des problèmes les plus difficiles et les plue

généralisés qui aient" été réBlés sans Bl'ûnd suocès à l'écllf3~on local, 0. é'œ

celui des récoltes tant entre les lignes qU'à l'intérieur des lignes. Le

Conseil de sécurité a été précédemment informé (documents S/854, 5/856,

S/856/Add.l, S/856/Add.2, 8/861, S/861/Add.l, 8/862, S/8f$). Les difficultés

les plus graves, qui ont été le débarquement des armes et des hOIIDnes venus

sur l'Altalena, l'incident de Nec;ba au sujet des convois de ravitaillement à
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deot1Do..t1cn des:c91on1es dJ Negebl '''a1nè1 que l':impôssib:1l1t4f d'approvisionner
Jérusalem. en eau. ' ,

'. ,. , .' .... A A, 17. Je su1s oerta1n qu~ le fonct100nem~t du controle de la treve n'a
apporté ~u'oun avantage m:Uita1ra :important ni à l'une Di à,l'autre des•

'. " A,'parties. On ne peut nier que des 8VBIltagee sec~ires n'aient pu e'lire. .
obtEinus par une. partie ou par l'~utre dans oerta1nes localités lBrtioulièresl
par 'suite de li1mposa1bllité d&1B laque:l,le se trouvaient les Observateurs de
surveiller efficacement les fronts en tout tempsl et de la tendanoe qu'ava:Len', .
de rart et d'autre oerta1ns Com1lIU1dante locaux à profiter de façon déloya.le

, ae çet état de ohoses. Chaque p1rt1e nous a adressé un tr~s grand nombre de .
pla:Ln.tes au suJet de cas lBrt1cul1ers.D'un point de vue purement mUita1rel

,les Jt1:tff!'ont peut-;tre tiré profit -de ~ tr~vel profit d'ailleurs 1nhérent
à touté. tr~ve,à i.a.quelle ils seraiezît lBl"t1fJSo Leur pos1t:Lon est essentielle..
m.ent défensive et tout délai leur est favorable 'en ce' sens qu'll uU8Dlcnte lem
po'ssibH:Ltés de consolider le~ pos:Lt1onEi défensives et dÎaméliorer leur
organisation miliw.1re. D'autre par't, la tr~vo a 'brisé l'élan de .1'offens:Lve
arabe. De plus, en raison du fa:Lt que l'organisation politique Ju:Lve est
très récente, le tempe donne au Gouvernement Juif l'oocas:Lon de :t'eni'oroer
son orga.n:l.sat:Lon pol:Ltique êt aussi de donner psychologiquement p:...us de force
li sa pos:Lt:Lon politique. n eat évident que les Arabes sont v:h"l>Oli:ent
conscients de ces poss1b111tés et il n'est lBS douteux que 'oela. eXpl1q~e"
en partie du mo1na, leur attitude négative à l'égard. d'une prolongation de
la tr~VEl.

18. La tr~ve de quatre seœines a épargné à la Palest1ne, beaucoup
dte.t'fuBions de SEUlS, de pertes en des .huœ.ines et de destructions. En outre
ellem'a,dana une cérta.inemesurs, perm1s de poursuivre mes efforts de média-• t

t10n on vue de trouver un règlemént définitU àmu3 une atmosphère de lB1x. A : .plutot qUel de guerre ouverte. On no siattenc1a1t pas à ce quel durant ces
quatre semaines, 11 me rnt possible d'amener les parties on ooni'l1t à aocepter
un règlœnent perIllUlent de la question palest:tn:Lenne. ~é.J,nmo1n~1 co délai m'a
permis d'entroprendre des eff9rts dans oe sens. n était évident pour moi,

. Aquo la reprise des host111tésl le 9 Juillet" à la fip de la trev6, d1minuorait
certa1n~~tl pOUl' le mom'ent du nlo1ns" les chances 4e succès do la médiation.
Cl est pourquo11 dans la soiréo du 3 Juillet, au Cairel J'ai officiellement
adressé aux membres du Sous-Com1té .duCom1té polit1que do la Ligùe des Ete.ts
arabes etl 10 jour suivantl · au Gouvernement Juif a. Tel Av1", un appol urBent
on vuo do la. prolongation de là. tr~ve '(document S/865). Le 7 juUlet, le

\.
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GouVernement juif m'a fait savoir qu'U était pr~t à prolonger la tr~ve dans

des conditians aens1bl~te.mlogues à celles qui rég~ssaient~ tr;"'e a.lors

on vi,gueur (document s/872) ... A minuit" la 7 JuUlet" le Secrétaire général

do la Liguo ~be a fait. savoir ver~ent à mOn représentant au Caire que

lc~ '~bos n'étaient l8S disposés ,à accepter 'Ulle prolongatiOn de lai:it."~ve aux

cond~tions ox:lstantes. Ltaprès-m:ldi suivante, J'ai reçu la note officielle

" danslaquolleles Arabes rép61:a1ent qu"1ls reJetaient l'appel en vue de la
," '--.

prolongation de ~. trev:e et d6;t'.1nisBa1ent endétaU' les :misons de 1eur

.attit~q.,l?; (doctunent f3/876).ë;

19~' La. i"tn" dè non...receVob- opposée lJ81" les Ambes à:mon appel. en vue
• .. 1Itt:,., ~ , '. ! •

la prolongation de la trove a prQVoqué une erande déception. Ie.ns l'inter

le' 7 juillet" ie' Conaeil de ~éouri1;l§ 'avait 6gàJ.ement adressé "aux l,larties

1nté:resséèa un appel urgent pour qUteU'es a~cept~t" 'en prin~ipe" de pro1onge:t'.
#ft. . " • ':.' .•• - ',,' '1'\.

la treve pendant toUe durée qui Pc;nxrra e1ire déterminée d'accord avec le

Méd1a.teur" (document S/875). Le vendredi 9 Juillet" pe~ après 1'exp1ra.tion
A " . --.

de la treve" j'ai décidé d'essayer une fois de plus d'empecher le. reprise des
.... ", .., ... .

hostilités. J'ai" dans 1ea t~B ~es plus pressants, adressé à chacun des

gouvernements intéressés" un appel dans lequel Je leur demandais d'accepter

une suspension incœ{dit1onnelle des hostilités en Pa1est1ne pendant une périod

de. dix jours à dater du samèdl io juillet, à.lII1d1, GMT (document s/878). Au

moment oli j'ai quittAS Rhod~s, le ~e;u. 10 JUill~t",aucune des. parties ne

m'avait fait parvenir sa réponse:-'

L'EFFClRT DE MEDIATION

20. ra nécessitAS, q,écoulant de'la résolution du Conseil de sécurité en

date du ?9 mai.. d~ négocier avec 1es '];8rties sur les conditions et la date de

l'entrée on vigueœ de la tr~vej ont supprimâ, Jusqu'au 11 Juin, toute possi

bilité d'oxaminer avec les parties les questions relatives à un règlement
, ,

por:nanont. La réalisatipn do la tr~ve à cette. date signifiait quo los offorts

do nJéd:J.a.tion relatifs au règlemontpourraient COIllllleI1Car dans uno atmosphère

plus calme. Ello signifiait· par ooniâ."e quo" pendant toute lo. durée de la

tr~e, je devrais oonaàcrer une grande p;t.rtiEl do .mon attention à'des questions.
concernant son application ot à des plaintes rolat1vos à des incidents.

Rien do tout cola n'émit do naturoà aider mes offorte' en vue d'une médiation.

21.. Dans les discussions Prélfm1nairos avoc les I61'ties sur la quostion

d'un rèGlomont, quo J'ai enimnécs pou après l'entrée en viguour do la tr~o"

11 eat ropidClliont d.ovenu DWl1f~s.to q~'U n'était pls possible, à co stado, •
do réunir les parties autour d'uno mcmo tablo. Les Juifs y étaient disposés, .,

mais non po.s les Arabes. .
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Pes conversations au'c~ure.desque~lils;~es·deuxparties ont énoncé de

façon très détaillé~ leurs revend19~tione,.leur ~se et leurs. objectifs,. .
11 est ressorti que les problèmes ~~amentaUXconc.ernaie~t le part~e,

l'é~ab1iseement d'un Etat juif, l'1mm1~ation ~~ve en Palest:tne et le

. et~tut:,de. J~ruaal~m. Au ooure de mes nésoc:La.tions relat:l.ve.e à la t~ve,
'. . . ,)

+e,s. deux parties ava1ent1ndiqué sana équivoque qu'elless.'a.ttendaient à

me ~~i:l;', pendant la tr;v~, 1nd1quer .la façon dont Je concevais la base

d'un règlement. , EUe~ '1 VO~~1eJ;lt la raison d'~tre de la tr~ve. :Bien que
~ disposant qU~ dé fort. peu de temps~' J'ai donc décida' d'émettre, à

titre d~eB~ai, certa~es.id~esqui s'éta.:l.ent fait jour pendant les discussions,

afin d'examiner les pos~ibil1télil q~ s'offraient de troUV!3r un terrain

d'lilnte~te.pemettant de poursUivre l~s c11sous~ions. Dans ma lettre 4.u

27 j.uiri «(l.9c~l,lt s/683 j, J'ai. préBe~.é a\1X p'~1eB ces idées, qui avaient

le ~araOtè~e.purement expér1mel}t~ de sPDdeae, et d~ lesq~e11es Je
. . ., ..

voyais des sugges.tions plutStque ~Ji propordt1o.ps fl'\rmelles. Les. Arabes

et les Juifs ont mis à ma disposition" .à IU1ode~, des experts qua j'.ai ;

pu consulter pour obten1~ des reneeisnem.ente teo~queB concernant

l'attitude de leurs parties reBp~tive.s. !routefois, oeS experts ne sont

, pas entrée dans le domaine politique ~t n'ont pas aidé à for.muler les

susgestions.

22. La ;résolution d~ ..l'Assemblée générale, en date du 14- mai, a

h~b~l1té le Médi~teur à employer ses bons ofi'ices pour "favoris.er. un

a~etement paoifique de .la situation future de la Palestine".•: Pour réaliser

oet objectif, il s~rait absolument indispensable de trouver des fo~ules

·géné:..'ales auxquellès les parties acoeptent de se référe2:" pomo permettre

aux efforts de médiaticn de se poursuivreo • D~ ap~ès l'usage international

en vigueur, l '.emploi de "bo~s offioes Il implique l'ofi're de suggestions

amioales, en vue de faciliter l'ajustement d'une. oontrovers6l entre les

parties en conflit. La médiation découle d:e l'offre des bons offioes'I
et la tache première du Méd~ateur est <1:e prendre l'initiatiVe de

propositions desttnéee à har.moniser dee.intér~te et dee prétentions

opposESs. Dans une affaire de oet ordre, le ~édiateur doit donc, s'efforcer

d'enoourager un o~rom1s, plutSt que de s'en tenir·striotement aux

principes jurid1q~s. IC~.lfind~~ue·1'article4du œjtre II de la .

Convention de LaB:ay'~ sur le,règlement pac~fique' des d1.i'férents inter

nationaux, "le r81e du Média,.teur consiate à ooncil1er les prétentions opposées

et à apaiser les ressentimente qui peuvent's'~treproduits•••". Il est.' ,

également Vrai que, pour réussir, le Médiateur doit obtenir un accord

v('\].011taire entre les parties, que ses déo1's1ons ne lient pas, et qui. Co

peuvent rejeter à leur gré ses suggestions ou propositions. O'est en
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m'1napirantde ce principe que J'ai fomulé mes eussestiOIlS du 27 Juin.
Dana la. déclaration .pré11m1naire qui· précède oss suggestions (document
S/6B3), j'ai fait lès' obsérvations sÛ1~teâ;Y' : '"

liA mes yeuX, mon rS1e 'dèMédiatèur né'oonsiste pas à édicter des
déoisions sur l'avenir t:cûr la p8J.ëstlne, 'mB:1s à présenter des p~posltiOJU
• J \ , • ..,' _ "~ _ 'o. • '" ,A
sur la. baàe desquelles' de nOÜV9Ues diséussions pu1ssent e'tire entreprises,

- ~.". . .' "",.... ..... '..' .
"'et donner lieu peut-etre à "des contreprc];osit.ons,' en vue (('un règlement

paoii'iquè d~ ce problème'dttfioUe. Meit 'suégtlst:loné, au Btade actuel,
doivent d~ se 'bomer ~ 'des t'annules générales raisozmables1 auxquelles
"les deuX partleè pÜissent se ~érer pOUi' l10ursuiVrè avec moi, :leurs
coneultations, en Vue d'un ~~~temént pacifique.'11
23. Las sugsestione flua 3'a1: p~~entêes le:27 3U1n, comme bEis~' possible

de discussion, avaient étéfOmulêésen' fonCtion des droits 1Ii1pliqués 'dans _
le diftérénd palestinien; des aap!rat!onsj 'des'craintes et 'des mobUes' des 1

parties ~ o'on:f'lit, a1nsi que' à.es~ i'éallt6s dè ~ situation existant en ," .. :

Palestine. Je ne pouvais daœnœr à aucunè des deux parties de renoncer
entièrement à. la thèse qu' elles défend~nt, non seulement parce que, ce

\

faisant, j'aurais trahi mes 'fonctions de Médiateur, mais aussi parce què,
étant donné 'toutes le8 oirconstances', rien 'ne m'autorisait à adopter une

telle attitude. Bien enteÏ1du" ~'ava.is pari'a1tement compr;ls qu'il n'était
pas poesibled'aboutirà un ajustement paoif1que de la situation, si les
deux parties n'avaient pas, au moins, 'lm oertain désir d'explorer toùtes les
voies menant à un ajustement pacifique, et s1 elles n'éta1ènt pas disposées
toutes lesdeux~ 'à ne pas l'Cuvr1r, à 'lm moment quelconque, les hostilités
afin d'atte1nd~ lauré objectifs.

24. En tant que Médiateur, J'a1 eu l10ur tache de rechercher des
solutions poseibles auxquelles les deux parties donneraient volcntairement
leur accord. J'ai donc recherché des dispo13it1ons permettant ~e trouver
un dénom1na.teur commun, entre les 'parties arabe et Juive en Palestine.
Dans les conversations que j'ai eues aveé eiles, les deux parties ont
volontiers reconnu la néoessité profonde de relatiOns pao~fiques entre les
Arabes et les Juifs de Palest1ria; et elle8 ont touteé deüx' raconnu
l'importanoe de' l'unitê éoonomique du PllYs.

25. Gardant à l'esprit les objectifs ci-dessus, j'ai présenté aes
suggestions qui, dans leur ensembie, prevoyaient une Union comIK'éée de
deux membres, arabe èt juif, le membioe arabe ~~prenant ':ra'T~jO~el
au cas 'où oe dèrn1er Pairs verrait d'un oeil :favorâble :w{'tel Jrr~~~nt.

, .

1

"
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1.1 n'était:pé.s queétion; ~'en acceptant une t~lle ~olution, l'actuel
. "...". A ',... A

Royaume Hashemite de 'IraneJordaIüe rut tenu de renoncer, si peu que ce füt,

aux attributs aétue1s de sa sou~eraineté, et b'est ce q~e j'ai soigneusement

expliqué aux représentants srabés, au Caire. S'i, à cet égard, J'avais

f'ait ,allusion à la 'Iransjordan1e, 'o"était à titre pUrement indicatif, et

j'ai spécif'ié, en te~B très clairs, que cettè"suggestion était 'f'aite

"~Ous réserve que les deux pert~es intéress6es accepteréient 'ci~nv1sager
Ùn tel ~r~emen~lI~ Si j'ai aiIÛ3i f'ait allusion à la Transjordariie; c"est

parce que ce,pays a une longue ~ontière coJ1lIl1Une avec la pa1èsttne; qu'il

a des i~térats éommuns avec ellâ,' et que, én f'ait, 11 était compris dané

leManda~ initial sur la Palés'Unej d'autre par1f, les peuples arabes

~,~s ,deux pays sont homogènes, la pàlestine et la Trarisjordanie ont la

mSIIle monnaie, et, de f'açon générale, elles ont, jadis comme maintenant,

été étroitement associées. Je dois déclarer également avoir pensé que, si la

population du membre arabe de l'Union; se trouvait ainsi accrue,'les

Arabes auraient mo1n!3 lieu de redouter, comme ils le répètent soovent; les

empiètements juif's.

26. En ce qui conoerne la partie des Suggestions relative à

l'immigration, j'ai estimé qu'il était raiéonnab1e de considérer la question

de l'immigration en Palestine dans le oadre du problène ~alestinien tout

entier. La question de l'1mmigrat1on juive en Pa':'est:!n~ est inévitablement

liée à celle de la oapacité d'absorption du paY>3c De nlus, le problème

de l'1IliIIligration rev8t un oaractère unique en Pfllest:;.n", puisque c'est une

des deux. principales questions qui ont p!'cYoqué le di:tférend actuel et f'ai t

de la Palestine'l'objet des inqu:lé~udes 1:lt~:t'nat;ionelfJD. On ne saurait

méoonnaître qu'une 1mmigration illtm1tée i?nB les régions juives de le

Palestine risquerait, après un certain t.!iL17:S, do proç" "r une pression

démographique ainsi que des troublas écono:':!:lqut;~ et p~l~tiques de nature

à Justif'ier les craintes qu 'éprouvent actu~lleIi1(;nt les Arabes en ce qui
'. -

concerne l'extension que pourrait prendre en fin de compte l'1mmigration

juive dans le Proche-Orient. On ne saurait méconna!tre que l'1mm1gration

juive dans les régions juives de la Palestine intéresse non seulement le
... ..~

peuple juif et le territoire Juif', mais également le monde arabe voisin.

A la lumière de ces considérations, notre intention dans nos suggestions

relatives à l'immigration a été de proposer au peuple Juif d'accepter
" ,

volontairement un certain degré de contra~e international dë l'1ImII1gration,

dans l'1ntérSt vital de la paix avec ses voisins arabes.

27. Certaines dispositions territoriales susceptibles de mériter

l'attention des deux parties étaient annexées aux Suggestions. En suivant

oes dispositions, on apporterait certaines modif'1cationsimportantes
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aUX ~ontlères définies dans' le Pl~' de p~tage de- la résolution de

. llAssemblée génér~e. en date du 29 novembre -1947. Pour fixer les frontières

prévues dans le Plan de partage, on avait supposé qu' une coopél'ation très

étroite entre les deux Etats env1!'lagés relldrait viable l'établissement

de frontières. d',un tre:cé exceptionnel. Uneeul des deux nouveaux Etats

envisagés a été créé et rien ne permettait d'escompter la coopération

attendue. Les dispositions territoriales ~nv1sagées dans les Suggestions

étaient destlnées,à créer, après le.rétabllssement de, la paiX en Palestine,

'ô:es canditians territoriales susceptibles dt aff.ermir la paiX et non pas'

seu1tlme~t,de la maintenir dans des conditions pr~caires. C'est pourquoi les

dispositions territoriales ~uggérées auraientpour'effet d~ diminuer le

nombr,e des points de friction éventuels, et, ainéi de donner à la fois aux

Juifs et aux Arabes un sentiment plus aigu'de la ~écuri.té à l'intérieur

de leurs frontières respectives.

28~ SUivant les dispositions te~itbriales suggérées, la Ville de

Jérusalem serait oomprise en territoire arabe, la oommunauté juive jouirait

de l'autonomie municipale et des dispoait!cna particul~ères étaient

prévues pour la protection des Lieux saints" Oette suggestion peut trouver

une Justification dans le. fait que, quelles que soient les dispositions'

territoriales prises en Palestine en ce qui concerne les régions arabes

et juives, Jérusalem se trouve au coeur du territoire arabe. Toute tentative

visant à isoler cette Ville du territoire arabe avoiSinant, soit au point

de vue politique, soit de quelque autre man~ère, présente d'énormes

diffioultés. D'autre part, les caractères p~ticu1iers de Jérusalem, notam

ment sa population en majorité juive et sas associations religieuses, exigent

évidemment un examen particulier. Mais -l'inclusion de Jerusalem dans le'

territoire arabe n'implique 9n aucune manière que la population Juive OU

les autres populations non arabes de la Ville ainsi qua les intér~ts
, • A

de la Ville se trouveraient sous la coupe des Arabes. Des moyens de controle

internationaux pourraient ~tre prévus à oet égard. De plus, alors que

Jérusalem, pour des raisons historiques et religieuses, eat au premier plan

des préoccupations de la communauté juive de Palestine, cette Ville

n'est pas comprise dans l'Etat juif prévu aux termes du Plan de partage

de la résolution de l'Assemblée générale en date du 29 novembre. La qûest!on

du Statut de la Ville de Jerusalem est distincte de la question de la

oréatio.n d'un état 3uif et de la fiXation de ses frontières.

29. Les deux Eart1es n'ont pas été invitées à accepter ou à re3eter

les Suggestions dans la forme où elles ont été présentées. Elles ont·été

invitées uniquement à indiquer si de nouvelles discussions pouvaient

utilement a 'engager dans le ·oadre général défini par les suggestions et, dana t
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la négative, à indiquer quelle orientation générale il serait bon de donner

aux dis9ussions. Les deux· partiès ont rejeté les dispositions générales

propoeées oomme base de disoussion. Les Juifs 'se sont opposés à oe qu'on

s'éoart~t de la résolution du 29 novembre .et ils se sont montrés hostiles,

en partioulier, a~ suggestions relatives au oontrale de l'jmmi~ation et

au Statut d.e la Vill? de Jerusalem. n~ n'ont pas fo:i:'mulé de oontre
propositions, mais ils ont demandéqU6 mon projet de solution dens son

esemble soit remis à l'étude. Les Arabes ont présenté des oontrepropositions

.fondées en général sur les éléments essentiels de la thèse arabe. Ces

éontrepropositions; prévoyant la oréation d'un Etat unique pour l'ensemble

de la Palestine offraient bien peu, sinon pas de possibilités de compromis.

En oe gui conoerne oes contreprop.osnions j • . j'ai soumis aux représentants
Arabes les observations suivantes:

"On peut prétendre, non sans raison, que la oréation d'un:Etat

souverain u-~iqueen Palestine, dopt le gouvernement serait fondé sur

le prinoipe de la représentation prQportionnelle, est parfaitement

oompatible avec les prinoipes et les méthodes démool"atiques. Mais un

tel projet méoonnaît oe~tains faits essentiels à la Palestine. Les

Juifs de Palestine ont toujours été et demeurent une oommunauté oom

p1ètement distinote du point de vue oulture1 et po1itiqu60 Sous le

régime du Mandat, ils étaient autorisés à maintenir distinotement et. dans

des oonditions équivs1ant pratiquement à l'autonomie, leurs institutions

oulturelles et politiques. De plus, oette oommunauté juive, pour

quelque motif ou raison que oe soit, est pénétrée d'un vif sentiment

nation~liste, dont l'intensité n'a de pair gue oelle du nationalisme

des Arabes de Palestine.

"Un Etat palestinien unique, .dont la population oomprendrait une for-

te minorité dé oette nature, ne pourrait Stre qu'un Etat troublé, à moins

que la minorité ne soit opprimée et ses aspirations nationalistes

oomp1ètement étouffées par des moyens coercitifs. Il est vain de

supposer que les oentiments de la communauté juive pourraient évoluer

rapidement.
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Voua com~ondroz évidemment quo j'abordo Co problèÏi1e en tant que

~i3d1ateuro Je suis venu 'Pour easa:,er de règler un différend entre deux

l;6rties qui se trouvaient aux 'Pl'1eee dans un Conflit v101ento lI4:l.is Je

ta'ouve, en Palestine, une 11lq:lol'bmte région que les Juifs tiennent

entlèrement sous leur contrSle et qu'Us on1i procla:llJSe cœme terri1ioire

de l'Eia1i j~f,· aV~-lm gouvernement provisoire recozmu p;l.r un certa:ln

nombre d'Eta1ie. Quoi qu'u en soi1i de l'existence de oet Etat ou des .

oonclusions relatives à Ja f01'1l.f.\.tion de Oette en1ilté 'Politique juive, le

fait dememoe.

Or, dans vos contrEproposit1~D8.; vous suggérez d'él1ndner cette

erttité -politique Juive dist1n.Cte en créant un Etàt unlque pour l'eneembl

de Ja Palestine. liais vos contl-epropoe1t1o:1s. n'ap-portent aucune

indication sur les moyens ];Bor lesquels on .pourra1t réaJ.1ser ce dessein.

:Puia-je vous demmder votre avis sur Ja faQon qui permettrait d'y

pu'venir '[ar des moyens tB-cif1ques? En tant que ltl3d1ateur, Je suis

Chargé, aux termes de la résolutlon de l'Assemblée générale, de

.favoriser lm ajusteII1l3Ilt JAc1flque de la sltwt10n future en Palestine.

Je sula corlvaincu quOU niest absolument -pas possible de déoider ou

d'amener les Juifs à renonoer au statut politique et culturel distinct

dont ils jouissent aotuellement et à acce-pter la fusion en lm Etnt

unique de Palestine, au sein duquel Us conatltueralent pour toujours

une minorité. L'autre -PoBsibUité de réaliser le dessein arabe serait

de supprimer -par la force l'Etat Juif et son gouvernement provisoire, et

ceci, en tnnt que Médiateur, Je ne saurais œn1f'estel1ent le recormnander."

;0. Tout en étant peu disposé à ensager des disoussions dans ~e cadre

des d1a-posit1ons générales sugsérées, - et à cet égard le refus des Arabes a

été plus catégorique que oelui des Juifs, - les deux p:4rties ont demndé que

les efforts da médiation soient poursuivie. J:al:fait savoir aux deux puotiee

que j'étaia à leur entière disposition et que Je continuerais de déployer

1iouB mes efforts en vue de tt'ouver la possibUité de pu'venir à un règlement

];601flqueo

31, Au cours de la dernière semine de la tr~ve, J'al également

'(2réaenté a.uz deux I6rties des propositions prévoyant: (a.) la. démil1tar1satian

de la. Vllle de Jérusalem; (b) au cas où la. tr~ve ne serait pu! prolongée, une

sus-penslon d'armes 1mrllédia.te à Jénsalem en attendant lme décision fimle sur

la question de la dém1lltarisation; (c) la. démilitarisation des raffineries ë.q

pétrole, Iles f!)3.rGS et de la zone portœ.ire de 1Ja.Ifa et (d) au cas où l'une des

deux ~rt1es refuserait de prolonger la. tr~ve, un sursis de celle-ci pour t
trois JOure, en vue de permettre l'évacmtion dee Observateurs des Nations
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Unies et de leur œ:bér1el en toute séour1té.Le Gouvernement .1u1f était
d1~~.?fJ.é .à exam1ner la. P3;'opos1tion relat1ve à la. dém1l1tarisation de Jérusalem
sous oerta1nes.rés.œ:v~s; .. ,u.é.tait P'J'E;t à accepter me ,suspension d'armes. .'. ... ..
1mméd1ate à Jérusalem, si la tr;ve 'ne poU\'a1t ~tre prolongée, et 11 aocep'ta.!.t
également la propoa1t1on rele.t1ve à l'extens1t'll1 ~de la trE;ve pour me dU!'~e de... .' '. o, •
~o1s j;ours. Le Gouvernement. Juif ne jugEn1t paa, toutefois, aooeptable la
proposit10n relat1ve à ~- déJll:Uit.arisat1~ des raff1ner1eS" de pétrole, des
gares et de la zone portuaire de Ha.!fa... Q~t aux Etats arabes,' l1s ont fait
sayoir par l'1nteméd1a,1re du Secré1:a1re général de la L;lsue arabe qu'l1s
jugea.ient 1r.aoceptaoble dans son ensemble la propoa1t1on rela.tiveà la

_dém:t11tar1sat~on de Jérusal~1 et '{lf\r conséquent"la proposition visant à
~p suspens10p d'armes 1nmJéd1a.te daDa la VUle en .vue de mettre au point les
o~dit:1ons d~ la dém1l1tar:!.sation, au cas O\lla tr~v~ ne' serait plS prolongée.. ... ..Loo Arabes toutefois, étaient pr~ts à oonsentir à une suspension d'arinee .
1mmé<l1a.te dan~ la v:le1lle V1l:+e. Ils éta~ent ésaJ.ement d:lapoaés à examiner
la dém1l1tar:lsat:l.on oomplète de toute la.Villa de Haifa, sous réserve d'une
part:l.cir.ation arabe au oontrZle de la Ville.

• CONCLlBION

:;2. la eitwt10n en Palestine présente certaine aspects fondamentaux,
qu'on ne saurait éludor et dont 11 est absolument impossible de.ne po:l.nt
ten~ compte. Les Arabee sont vivement opposés au pu'taae de la .1'aleat:l.ne,
à la ~réat10n d'uu Etat Juif et à ll1mmigrat1on juive. Alors qu'Us sont
disposés à permettre à une Gl'Wlde œ.Jorit6 des Juifs qui se trouvent 
~tuellan;ent en Palest:l.ne à y rester cOZllZl1e groupe m1nor1ta1re dar1e un Etat
unique placé sous COJ;1tr$;Le arabe" .Us oonsidèrent que les Juifs de Palest1ne
sont des ~u,m qui oonstitu~t une menaoe pour le monde arabe. Les Etats. . . A
ara~es ont montré qU'~ étaient {lrets à employ~ la .t'O;l;'Oe armée dans toute
le; ml3surl3 de leur pouvo1r pour s'.9pposer à 96 qu i l1s oons1dèrent oomme
l'injustice inhérente à une in~sion juive app.uyée pu" le monde extérieur.
Les EtatE; arabes cona1dèrent qu'Us ont le devoir de prœdre fait et oause
pour les ~bes de PaJ.eatine.

, .33. D'autre part, les Juife de Palestine sont éBalement réuolue à
obten:tr le puotagFl de la '?aleàt:l.ne, à défendre et à PT1)tég~r l'Etat qu':Ua
ont créé et à:ia.1aser la'porte grande ouverte à l;j,L'~:tg:ratioI;1 Juive dans
cet Etat. Ils pnt en ou"bie, amplement démontré quuila avaiont la volonté

1et le pouvo:tr de oombattre avec ténao1té pour défendra leur Rtat.contre
toute attaque.








